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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Adhésion au label "Ville engagée contre le SIDA" 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

 
Le label « Ville engagée contre le SIDA » est attribué par l'association Elus Locaux Contre le Sida 
(ELCS). L’association ELCS a été créée en 1995 par Jean-Luc ROMERO, sa finalité est de rappeler aux 
élus locaux et nationaux qu'ils ont le devoir de se mobiliser et doivent aussi être les militants de l'action 
contre le Sida, à un moment où l'on assiste à une démobilisation importante dans la lutte contre la maladie. 
 

1. Pour sensibiliser les citoyens sur la nécessité de la prévention contre le Sida et sur la solidarité à l’égard 
des personnes séropositives ou ayant déclaré la maladie. 
 

2. Pour mettre en oeuvre une politique de lutte contre le Sida planifiée sur la durée et dans la collectivité 
locale. Cette politique sera définie en concertation avec les pouvoirs publics, les intervenants locaux, les 
associations nationales et locales de lutte contre le Sida.  

 
L’adhésion à ELCS implique : 
 
- un engagement dans la lutte contre le sida (en accord avec le manifeste ), en soutenant l’association et 
ses actions de terrain,  
- la mise à disposition d’un permanent d’ELCS pour répondre aux questions de la collectivité adhérente  
en priorité, 
-chaque année, en vue de la préparation des Etats Généraux des Elus Locaux Contre le Sida, l’organisation de 
réunions régionales et départementales afin de rencontrer les acteurs de la lutte contre le Sida, du monde 
politique, associatif et médical. Les XVIIe  Etats Généraux des Elus Locaux Contre le Sida se sont déroulés le 
lundi 26 novembre 2012 à partir de 16h30 au Palais du Luxembourg à Paris, 

- l’affichage du logo de la collectivité adhérente à ELCS,  

- l’adhésion annuelle d’un montant de 400 € pour une ville de  plus de 50.001 habitants. 
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Le label "Ville Engagée" contre le sida : 
 
Ce label est apposé aux panneaux indicateurs à l’entrée de la ville. Il favorise la visibilité de l’engagement 
politique dans la lutte contre le sida. 
 
Pour devenir "Ville engagée", il faut :  
 
- soutenir la lutte contre le sida, en acceptant le manifeste joint en annexe "Manifeste des Elus Locaux 
Contre le Sida "  
- soutenir l’action ELCS, en étant déjà collectivité adhérente ou en votant une subvention à l’association  
- que le dossier soit accepté par ELCS. 
 
Les actions déjà menées par la Ville de Montpellier : 
 
La Ville de Montpellier a une politique volontariste dans la lutte contre le sida, elle mène déjà de 
nombreuses actions d’information, de prévention et d’actions de solidarité. 
 
- La Ville, à travers le  Service Communal d’Hygiène et de Santé, relaie chaque année avec l'ensemble des 
acteurs associatifs et institutionnels locaux, les grandes journées de sensibilisation que sont la Journée Mondiale 
de lutte contre le SIDA et le Sidaction. Elle a récemment accueilli la conférence de presse du « AIDES summer 
tour ». 
 
- Le mois de décembre 2012 au sein de la Maison de la Prévention Santé sera entièrement dédié à la thématique 
"Mon corps, ma sexualité" au sein de laquelle la prévention du SIDA occupe une place centrale. 
 
- Une distribution gratuite de préservatifs masculins et féminins est mise en place à la Maison de la Prévention 
Santé ainsi qu’à l'Espace Montpellier Jeunesse. Celle-ci s'accompagne d'une orientation des publics vers le 
Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG) du CHU (Saint Eloi). 
 
- La Ville participe au groupe de travail du collectif SIDA piloté par l'Agence Régionale de Santé- Languedoc-
Roussillon. 
 
- Une page web entièrement dédiée à la sensibilisation à cette cause existe sur le site internet de la ville : 
http://www.montpellier.fr/1195-le-sida.htm 
 
-Le CCAS a une convention d’aide et soins à domicile pour les personnes porteuses du VIH. 
 
Le label "Ville Engagée" contre le sida permet une valorisation et une visibilité de l’engagement politique 
déjà pris par la Ville de Montpellier dans la lutte contre le Sida. 
 
En conséquence, il est prosposé au  Conseil Municipal pour l’année 2013 : 

 
-d’approuver l’adhésion à l’association ELCS pour un montant de 400 (quatre cents) euros, le montant  
sera prélevé sur les lignes de crédit du Service Communal d’Hygiène et de Santé, nature 6281. 

       -d’autoriser la signature en ligne du "Manifeste des Elus Locaux Contre le Sida ", par M Jacques      
TOUCHON Adjoint délégué à la prévention, à l'environnement et à la santé. 
 

Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 


